
Résultats du sondage temps partiel

184 professeur.e.s des écoles ont répondu au sondage
75 professeur.e.s des écoles ont eu un refus DE TEMPS
PARTIEL DEPUIS 2021, dont 28 qui ont cumulé plusieurs refus
45 professeur.e.s des écoles ne demandent pas de temps
partiel car ils et elles anticipent un refus
164 votes expriment vouloir faire une pause ou Arrêter le
métier de professeur.e des écoles
151 collègues souhaitent faire une demande de partiel en
janvier 2024











Impossible pour moi d'être présent, créatif, humainement disponible,
patient, à l'écoute de tous, efficace dans mon travail... en étant à temps
plein. J'ai alors l'impression de tout faire trop vite, trop mal, trop en
tension, trop en précipitation. Toutes les sur-sollicitations des journées,
couplées à la complexité grandissante du métier font que les
satisfactions du "travail bien fait" sont alors difficiles à trouver.

Des témoignages de collègues
Je travaille 45 heures par semaine (directeur d'école à 2
classes) + pendant les vacances.
En période scolaire, je ne parviens pas à avancer sur
mes projets prsonnels et je suis souvent épuisé.
Je souhaite redemander un temps partiel. J'ai été à
temps partiel (75%) pendant 5 ans. Cela ne posait pas de
problème pour la direction de l'école.

J'estime aujourd'hui mon temps de travail à 32 heures
par semaine en étant à 75%. Si je ne change pas ma

manière de travailler, je serai donc à plus de 43 heures
par semaine. Cela au détriment de ma vie de famille et

de ma vie associative. Il me reste à choisir entre
sacrifier une partie de ma vie et dégrader la qualité de

mon travail

Je ne me sentais pas capable d'assumer une classe à temps plein et une
vie de maman avec un papa aux horaires atypiques. L'éducation
nationale décide de notre quotidien à notre place et a obligé mon
conjoint à prendre un temps partiel, pour alléger notre quotidien à tous,
alors même que ce n'était ni son souhait ni le mien. Devoir travailler
après une journée de classe puis une soirée de maman ne laisse plus
beaucoup de temps pour préparer sereinement sa classe, surtout quand
on découvre un niveau presque chaque année. Je ferai mon travail, mais
cela ne se fera pas au détriment de ma vie personnelle.

Je me suis engagée cette année sur la liste d'aptitude de directeur car j'ai
l'envie de poursuivre le travail engagé depuis plusieurs années en tant que
directrice. Malheureusement, je constate actuellement que la seule journée
de décharge de direction par mois qui m'est octroyée ne me suffit pas pour
assurer le travail de direction. Je dois le faire sur mon temps personnel et
j'en souffre énormément. J'ai besoin de ce temps pour à la fois assurer le
travail de direction et la préparation des 5 niveaux de ma classe afin
d'organiser ma semaine dans de bonnes conditions, tant au niveau
professionnel que personnel.

J’ai trouvé un équilibre depuis février en venant à l'école et en
travaillant mon jour de temps partiel. Je "m'offre" donc un jour de
décharge de direction et de préparation pour ma classe, ce qui me
permet d'être plus disponible pour ma fille les soirs et week-ends,
et d'être moins fatiguée, les journées en classe en maternelle
étant épuisantes. Or, pour la rentrée prochaine, la DASEN refuse
mon temps partiel de droit, qu'elle juge soudain incompatible
avec le poste de direction. Elle accepte le temps partiel
uniquement si j'accepte de redevenir adjointe. Cette proposition
n'est pas honnête.


